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RESTITUTION DES DOSSIERS MEDICAUX DU DOCTEUR MONICA MARDARE 
 
 
Suite au décès de notre consœur, le Docteur Monica MARDARE, médecin généraliste à 
CHAILLAC, le Conseil Départemental de l’Indre de l’Ordre des Médecins se trouve dépositaire 
des dossiers médicaux des patients de son cabinet, en l’absence de successeur. 
 
Le Conseil Départemental se propose d’organiser une restitution auprès de toute personne 
qui souhaiterait récupérer son dossier médical, en organisation une séance de remise en 
personne des dossiers médicaux les 4/11, 18/11 et 25/11 de 14h à 17h dans les locaux mis à 
disposition à cette fin par la Mairie de Chaillac. (Se munir d’une pièce d’identité) 
 
Toute personne souhaitant récupérer son dossier est invitée à prendre contact avec le Conseil 
Départemental au 02.54.34.36.91, afin que celui-ci puisse l’acheminer le jour convenu à 
CHAILLAC. 


